883 Écoles immersives sous tension : cours en corse, alsacien… régionaliste ou séparatiste ?
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Contesté pour son exclusion du français en début de scolarité, l’enseignement immersif divise. Défendu comme dernier rempart pour sauver des langues régionales menacées, il suscite des critiques politiques.

« Dans l’indifférence, depuis la rentrée dernière, ont été créées en Corse, par le recteur, des « écoles immersives » où on ne parle pas le français avant la classe de CE1. C’est illégal et inconstitutionnel. On y voit des élèves chargés de dénoncer celui d’entre eux qui parlerait français pendant la récréation », s’insurge en ce mois d'avril Jean-Michel Blanquer, ancien ministre de l’Éducation nationale, aujourd’hui professeur de droit. S’il soutient les langues régionales qui « progressent » grâce à des formules bilingues, il ne veut pas entendre parler de ces « ferments de séparatisme au sein même du système éducatif ».

Surtout dans un contexte actuel inflammable à ses yeux : une proposition de loi visant à doter l’Alsace d’un statut particulier. Ce n’est pas la première fois qu’il intervient sur ce sujet, qui agite périodiquement l’Assemblée nationale et le Sénat… depuis une cinquantaine d’années. Jean-Michel Blanquer est quant à lui devenu, à partir de 2021, une caricature de jacobin centralisateur aux yeux de Paul Molac, le député breton qui avait alors fait adopter une loi protectrice pour les langues régionales.

À LIRE AUSSI : Denez Prigent : "Parler de 'langue régionale' est un anachronisme"
Après une intervention du ministre de l’Éducation, ces mesures visant à consacrer l'enseignement immersif avaient été censurées par le Conseil constitutionnel sur le fondement de l'article 2 de la Constitution, qui dispose que « la langue de la République est le français ». Certes, une circulaire a depuis érigé l'enseignement immersif comme possible, mais sous conditions. L’existence de ces écoles, le plus souvent créées dans les années 1980, est fragilisée juridiquement au grand agacement des élus des régions concernées. François Bayrou avait même évoqué un « danger de mort ».

« Oasis linguistiques »

Faut-il écouter, le responsable d’Eskolim, la fédération des écoles immersives ? Pour Ghjiseppu Turchuni, le débat est « bien trop idéologique » au regard du faible nombre d’élèves concernés : moins de 15 000 sur douze millions, un nombre stable depuis les années 2000. Surtout, dans un contexte, où, selon l'UNESCO, les langues régionales sont « en voie d’extinction ». « Que Blanquer ne s’inquiète pas, même s’ils ne parlent que le corse à l’école, nos élèves sont élevés par des parents qui, dans 90 % des cas, ne parlent plus un mot de corse », argue-t-il. Quant aux « gardes-chiourmes » chargés de veiller qu’à la récré, les plus petits parlent bien en corse, « c’est une exagération ». À l’entendre, ce seraient juste des « grands frères bienveillants qui aident les plus petits à trouver les mots ».

L’enjeu concerne essentiellement les petites classes. La quasi-totalité des élèves inscrits en « immersif » le sont en primaire, dans des établissements privés sous contrat, financés par l'État. La Corse et le Pays basque proposent quelques classes immersives « expérimentales » dans des écoles publiques avec une nuance qui déplaît aux partisans du « tout immersif » : le français y est présent à hauteur de 30 % des horaires : « Pour qu'il y ait un peu d'avenir, il faut de l'immersion. Si on enseigne nos langues comme on enseigne le latin, on ne les parlera plus », dit Ghjiseppu Turchuni.

Ces élèves partent ensuite soit dans des collèges et lycées français à 100 %, soit dans des établissements bilingues. Moins de 1 000 élèves de terminale présentent une langue régionale au bac. Et ils sont moins de 400 à présenter une discipline non linguistique en langue régionale. Il est par ailleurs devenu très difficile de trouver des professeurs capables d'enseigner ces langues très peu étudiées à l'université. Le nombre de candidats est inférieur aux besoins lors des concours d’enseignement.

À LIRE AUSSI : Langues régionales : le Conseil constitutionnel censure l'enseignement immersif
Les promoteurs des langues régionales assurent que « la demande des parents est forte ». Certaines familles sont attirées par leur langue, souvent oubliée, d'autres sont tout autant séduites par une pédagogie attractive. Les écoles calendreta, en occitan, par exemple, s'inspirent de la pédagogie Freinet. Mais l'organisation de la scolarité peut sembler déroutante. Le français ne commence qu'en CE1. Lorsque les élèves sont au collège, ils peuvent suivre leurs cours d'histoire ou de maths en breton ou en basque.

Les défenseurs promeuvent les bénéfices du bilinguisme et les très bons résultats de leurs élèves au bac, qu'ils passent en français. Le lycée Etxepare de Bayonne du réseau Seaska ou Diwan à Carhaix ont souvent fait partie des meilleurs lycées de France. Les détracteurs rétorquent que les familles qui y inscrivent leurs rejetons sont issues de milieux plutôt aisés ou intellos militants et que cela n'a d'étonnant. « Faux ! Nous recevons beaucoup de classes moyennes et populaires. Les élites préfèrent du bilingue en anglais », assurent les établissements. Le tout semble parfois artificiel, porté à bout de bras par l'État. Marie-Jeanne Verny, représentante de la fédération des enseignants de langue et culture d'Oc, alerte sur le risque pour l'occitan de la création « d'oasis linguistiques » dans les métropoles comme Toulouse, Montpellier et Béziers, au milieu de « déserts linguistiques ». Dans les « départements occitans sinistrés » comme l'Ardèche, aucun écolier ne suit un enseignement d'occitan.

Le député Pierre Ouzoulias déplore pour sa part qu’à Tarnac (Haute-Corrèze), « une communauté de bobos parisiens a ouvert une école calandreta pour des enfants qui n’avaient jamais parlé l’occitan. Ils poursuivaient un objectif séparatiste et ont réussi : l’école du village a fermé. La calandreta est devenue le cœur d’un conflit entre le maire et cette petite communauté. Les langues régionales peuvent servir d’instrument de contournement de la carte scolaire, ce que je regrette. »

Soutien des élus locaux

« Il ne faut pas s’y tromper, les réseaux autonomistes et nationalistes sont derrière ces écoles », ajoute un inspecteur régional. Et de rappeler que le recteur de Corse, Rémi-François Paolini, dont Paris voulait la tête, cet automne, a été fermement soutenu par les élus nationalistes corses : ils ont obtenu son maintien. Celui qui, avant d’arriver en Corse s’appelait Rémi Decout-Paolini, a décidé d’instituer la langue locale en « savoir scolaire fondamental » en généralisant l’enseignement bilingue. Le président de l’association des parents FCPE de Corse-du-Sud s’est inquiété de ce que cette action volontariste ne conduise « à rendre obligatoire à très court terme l’enseignement bilingue français - corse dans toutes les écoles de Corse », ce qui marquerait une « rupture fondamentale au sein de l’éducation nationale ».

À LIRE AUSSI : Langues régionales : et le parigot de Ménilmuche alors ?
 « Ce sont les élus locaux et les politiques qui réclament cet enseignement immersif, bien plus que les parents d’élèves » note le ministre de l’Éducation nationale, Édouard Geffray, tout en nuançant : « Il faut faire attention aux tentations de séparatisme, mais il n’y a pas de signe égal pour moi entre séparatisme et langue régionale ». Pour sa part, Jean-Michel Blanquer précise qu'il a « toujours promu les langues régionales et qu’elles n’ont d’ailleurs jamais autant progressé que depuis le premier quinquennat. Mais cela passe par la promotion du bilinguisme et non par l’exclusion du français ! » .
